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Gouvernement du Québec

Décret 1455-2021, 17 novembre 2021
Concernant le renouvellement du mandat de coroners 
à temps partiel

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

Attendu	que l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

Attendu	 que mesdames Julie A. Blondin et 
Denyse Langelier ainsi que monsieur Steeve Poisson 
ont été nommés coroners à temps partiel par le décret  
numéro 1384-2018 du 28 novembre 2018, que leur mandat 
viendra à échéance le 6 décembre 2021 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau coroners à temps partiel pour un mandat de cinq ans 
à compter du 7 décembre 2021 :

— madame Julie A. Blondin, avocate à Saint-Jérôme;

—	madame	Denyse	Langelier,	avocate	à	St-Hippolyte;

— monsieur Steeve Poisson, avocat à Mont-Laurier;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, adopté par le décret numéro 1687-87 du  
4	novembre	1987	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel en 
vertu du présent décret soient remboursées des dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions 
conformément au Règlement sur les sommes à rembourser 
aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions adopté 
par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 et les 
modifications	qui	pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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